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No	Text	Content!	Assistant(e)	de	direction	ACTIVITES	PRINCIPALES	L’assistant/assistante	de	direction	accompagne	un	dirigeant	d’entreprise,	un	chef	de	service	ou	un	cadre	décisionnaire	afin	de	faciliter	et	d’optimiser	la	gestion	administrative	de	son	activité.	En	étroite	collaboration,	il/elle	est	la	personne	de	confiance	qui	organise,	gère,	coordonne
et	assure	le	suivi	de	l’ensemble	des	activités	visant	à	le	seconder.	Réceptionner	et	trier	le	courrier	pour	ne	présenter	à	son	dirigeant	que	les	informations	essentielles.	
Assister	aux	réunions	et	en	rédiger	les	comptes	rendus.	Organiser	le	tri	et	l’archivage	des	documents	importants	(collecter,	traiter,	classer	et	mettre	à	jour	l’information).	Gérer	et	actualiser	la	documentation	professionnelle	et	réglementaire.	Rendre	compte	à	travers	des	points	réguliers	de	l’avancement	de	son	travail,	des	rendez-vous	prévus	et	des
courriers	à	envoyer.	Gestion	et	suivi	et	archivage	des	comptes	rendus	et	documentation	du	dirigeant	Gérer	l’agenda	et	l’emploi	du	temps	quotidien	du	dirigeant	(prise	de	RDV,	courriers,	e-mails,	congés…).	Réceptionner	et	filtrer	les	appels	téléphoniques.	Accueillir	physiquement	les	rendez-vous.	Préparer	et	organiser	la	logistique	des	différents
événements	professionnels	(réunions,	déplacements,	interventions	orales,	séminaires,	salons	professionnels,	conférences	téléphoniques…).	

Préparer	et	contrôler	les	dossiers	nécessaires	à	la	mission	du	dirigeant	(documentation,	rapports,	supports	de	communication,	notes	diverses	pour	les	réunions…).	Assurer	en	amont	la	préparation	et	le	suivi	des	dossiers.	
Organisation	de	l’agenda	du	dirigeant	et	accueilLa	liste	des	tâches	n’est	pas	exhaustive.	Les	tâches	pourront	évoluer	en	fonction	des	activités	de	l’entreprise	et	de	l’organisation	du	service.	Date	de	Mise	à	jour	:	25	novembre	22	Organisation	Sait	utiliser	les	différents	Support	de	communication	Logistique	des	événements	Reporting	Gestion	d’agenda
Synthétique	Participer	à	l’organisation	de	la	logistique	des	recrutements	et	des	formations.	Réaliser	un	suivi	administratif	du	personnel.	Assurer	la	gestion	et	le	suivi	complet	de	certains	dossiers	(négociations	avec	les	fournisseurs,	relance	clients…).	Suivre	les	procédures	d’appels	d’offres.	Rassembler	et	mettre	en	forme	des	éléments	de	suivi
(tableaux	de	bord,	indicateurs,	reporting…).	Gérer	les	notes	de	frais.	Réaliser	des	commandes	de	matériel,	de	fournitures,	de	consommables	et	vérifier	la	conformité	des	livraisons.	Assurer	le	suivi	des	conditions	d’exécution	d’un	contrat,	être	le	support	ponctuel	à	l’administration	des	ventes	(commandes	clients,	factures	clients,	BL…).	Rédiger	des
supports	de	communication	(notes,	correspondances,	reporting,	rapports,	comptes	rendus…).	Structurer	et	assurer	la	transmission	des	informations	en	interne	et	en	externe	(documents	provenant	des	différents	services	de	l’entreprise	ou	de	l’extérieur	aux	services	concernés	à	partir	des	consignes	de	son	dirigeant).	Communication	ACTIVITES
EVENTUELLES	COMPETENCES	REQUISES	Différent(e)	de	l’adjoint,	l’assistant(e)	de	direction	générale	occupe	une	place	importante	dans	la	vie	professionnelle	d’un	directeur.	Il/Elle	assure	la	gestion	du	planning	de	son/sa	chef	et	procède	à	des	triages	par	importance	des	informations	mises	à	sa	disposition	pour	sélectionner	les	actions	prioritaires.	

Il/Elle	planifie	ses	réunions	d’affaires	en	choisissant	les	lieux	les	plus	indiqués	et	réorganise	son	agenda	en	tenant	compte	des	imprévus	professionnels	ou	personnels	de	celui-ci.	Il/Elle	assure	une	fonction	d’intermédiaire	entre	son/sa	supérieur(e)	et	les	différents	partenaires	de	l’entreprise.	Pour	ce	faire,	il/elle	communique	par	téléphone	ou	par
courriers	électroniques	les	renseignements	à	diffuser	dans	tous	les	services	concernés.	Le	secrétariat	fait	aussi	partie	de	ses	responsabilités.	Il/Elle	organise	les	dossiers	demandés	par	son	patron	et	effectue	des	travaux	de	classement	et	d’archivage.	Lors	des	réunions,	il/elle	s’occupe	des	prises	de	note	et	rédige	un	rapport	pour	le	transmettre	aux
dirigeants	et	aux	autres	employés.	L’assistant(e)	de	direction	est	le/la	représentant(e)	direct(e)	de	son	supérieur	à	l’extérieur	ou	à	l’intérieur	de	la	société.	Il/Elle	est	en	étroite	relation	avec	les	collaborateurs	et	partenaires	de	l’entreprise.	Il/Elle	encadre	les	déplacements	du	directeur	à	l’étranger	ou	sur	le	territoire	national	et	l’accompagne	également
lors	des	séminaires	ou	congrès.	C’est	une	personne	de	confiance	pour	l’entreprise	et	ses	dirigeants.	Quelles	sont	les	qualités	d'un(e)	assistant(e)	de	direction	?	Du	fait	de	ses	multiples	activités,	l’attaché(e)	de	direction	ne	connaît	pas	la	routine…	Sur	tous	les	fronts,	il/elle	doit	faire	preuve	de	réactivité,	d’une	grande	capacité	d’adaptation,	d’esprit
d’initiative	et	de	résistance	au	stress	et	à	la	pression.	



Souvent	bousculé(e)	par	des	priorités	qui	arrivent	à	l’improviste,	il/elle	doit	travailler	avec	méthode	et	organisation.	Autre	impératif	inhérent	à	ce	métier	:	la	discrétion.	L’assistant(e)	de	direction	voit	et	entend	tout	ce	qui	se	passe	autour	de	son	patron,	il	est	le/la	gardien(ne)	de	ses	secrets	et	doit	être	une	personne	de	confiance	absolue.	Recevant	les
visiteurs	de	son	supérieur,	agissant	souvent	en	son	nom,	tant	en	externe	qu’en	externe,	il/elle	doit	avoir	une	bonne	présentation,	une	grande	aisance	relationnelle,	le	sens	de	la	diplomatie,	et	une	excellente	expression	orale	et	écrite.	Quel	salaire	peut	espérer	un(e)	assistant(e)	de	direction	?	En	début	de	carrière,	un(e)	assistant(e)	de	direction	gagne
entre	15	et	20k€	annuels.	Mais,	en	fonction	de	la	taille	de	l’entreprise	et	de	sa	localisation	(Paris	ou	province),	du	niveau	hiérarchique	de	son	supérieur	(PDG,	Directeur	de	Département,	autres	cadres),	du	nombre	de	personnes	dont	il/elle	se	charge,	de	ses	attributions	et	de	son	expérience,	cette	rémunération	peut	évoluer	jusqu’à	20-45k€
annuels.Découvrez	nos	offres	d'emploi	en	assistanat.	La	fourchette	de	rémunération	annuelle	brute	regroupant	80	%	de	l’échantillon	pour	l’assistant	de	direction	générale	se	situe	entre	38	570	et	67	490	euros.	Les	missions	de	l'assistant	de	direction	générale	Collaborateur	du	chef	d’entreprise	ou	d’un	directeur	général,	intervient	en	support	et	est	en
relation	avec	tous	les	services	de	l’entreprise.	

Pouvant	avoir	des	missions	de	communication,	prépare	et	suit	certains	dossiers	avec	une	réelle	autonomie.	
Effectue	les	travaux	de	secrétariat	(agenda,	réunions,	déplacements,	comptes	rendus,	mise	en	forme	de	documents	électroniques…),	tout	comme	des	études	ponctuelles,	des	travaux	de	reporting	spécifiques,	ou	encore	peut	assurer	l’organisation	d’événements	particuliers.	Dans	ce	cadre,	peut	être	assisté	par	un	employé	ou	un	secrétaire.	

Représente	son	supérieur	auprès	d’autres	services	de	la	société	ou	à	l’extérieur	de	l’entreprise.	Dans	le	cas	d’une	entreprise	de	taille	réduite,	il	peut	être	responsable	de	travaux	administratifs	et	des	services	généraux.	Les	caractéristiques	de	la	fonction	d'assistant	de	direction	générale	La	fonction	implique	une	forte	collaboration	avec	son	supérieur
hiérarchique	et	nécessite	de	gérer	les	demandes	nombreuses	de	rendez-vous	provenant	de	l’entreprise	ou	de	l’extérieur	tout	en	traitant	des	documents	confidentiels.	La	fonction	comporte	la	rédaction	de	nombreuses	notes	à	partir	de	simples	consignes	orales	ou	écrites	et	la	prise	d’initiatives	pour	l’organisation	des	déplacements	professionnels	du
directeur	auquel	elle	est	rattachée.	La	formation	d'assistant	de	direction	générale	L’accès	à	la	fonction	est	possible	après	une	formation	de	niveau	III	de	type	BTS	secrétariat	ou	de	niveau	II	(licence	ou	maîtrise)	si	elles	sont	prolongées	par	la	connaissance	d’une	ou	plusieurs	langues	étrangères.	Une	évolution	vers	le	métier	d’assistance	de	direction
générale	est	possible	pour	les	secrétaires	ayant	une	expérience	confirmée	même	si	leur	formation	initiale	est	de	niveau	V	ou	IV	(CAP,	Bac	professionnel…).


